
DIHECl'Jœ..: l)tl'AllIE~n!'l rAU.IH.S T~;rŒJl(lIIŒS 

ET JlF. LA M.ER DE LA (;mO~I)l', 

Service Nature Eau et Risques 
ARRETE N° du 

'2 8 MAI 2016 

A 

COMMUNE DE CERONS 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PHEFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL OU MERITE 

n ùe 

VU le code de l'environnement;le code de J'environnement et notamment ses articles L 562-1 à L 569-9 el R 562-1 il. R 
562-12 relatifs aux plans de prévenlion des risques naturels prévisibles : 

VU le code genél'I\I des collectivités locales, notamment ses articles L. 2211-/, L. 2212-1 à 4 et L 2115-1 relatifs à 
l'exercice des pouvoirs de police, en particulier en mati6rc de sécurité publique, en vue de la mise en œuvre de taules 
mesures adaptées tendant à prévenir ou à faire cesser les accidents eL risques naturels; 

VU le code des assurances el notamment les arlicles L 125-1 el suivants liant le niveau de l'indemnisation des victimes 
de CIl.tasrrophes naturclles à la mise cn œuvre de mesures dc prévention; 

VU la loi nQ 82.213 du 2 mars 1982 l1lorli fiée, relalive aux droits ct libertés des communes, des départements et des 
régions; 

VU le décret n° 2004·374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfcls, :l. l'organisalion eL li l'actÎon des services de 
l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 29 avril 2009, nomman1 M Dominique SCHMJTT, Préfcl de la règion Aquitaine, Préfel de la zone de 
défense Sud-Ouest. Préfet de la Gironde; 

VU l'arrêté du Préfet de la Gironde cn date du 1 er septembre 2009, portant délégation de signalure à M. Pierre 
REGNAULT DE LA MOTHE, Sous-Préfet, Dircclem de Cabinet du Préfet de la région Aquitaine, Pr(;fcl de la Gironde 

VU l'arrêté du Pn~fel de la Gironde Cil dale du 31 décembre 200 l, ponant approbation du Plan de Pré"cntioll des 
Risques d'Inondation de la commune de Cerons; 

VU le dossier dépanemental des risques majeurs (DDRM) du département dc la Gironde, diffusé le 20 juillel 2005 ; 

CONSIDÉRANT III nécessité d'actualiser el d'homogénéiser la prise en comple d\l risque d'inond!1tioll dans le rPRI de 
Cerons: 

• en mettant en œuvre les nOllvelles dispositions réglementaires. nolammcnl en malière d'association des acteurs 
locaux CI de conceMnlion avec le public, 

• eD il1!cgralll des éléments de lopographic plus précises, visant a affiner les limites du zonage réglementaire; 

• en introduisanl des disposÎlÎolls cn matière de réduction de la vulnémbilité flUX inondations. des constructiOlls 
cxislanlc$, 

SUR PROPOSITION du Dilccll!m de Cnbinct du Préfel de la Région Aquilaine. Préfel de la Gironde; 
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rrc~cribllioll de: la ré-\'isioll ÙU plan de: prénnlioll du ris..9gçA'inolH.llItÎoIl 

Ut révisioIl dll plan de prévention du risque d'inondation est prescrite sur le territoire de la COlTIlllll[jC de Cerons. 

ARTlCLE1: Désignation du service instrncte:llr 

En sa qualité de service déconcentré de ri:tat, la direction dépi:lrlemcnlale des lelTiloires el de la mer de la Gironde est 
chargée du suivi du projet au sens de l'article R 562-2 du code de l'cilvirolmement ; 

ARTICLE 3 : Instauration d'un comité de pilotage 

La Sous-Préfèle de Langon assurera la coordination administrative des projets et présidera le comité de pilotage 
commun aux PERl des communes conslituant le bassin de risque. 

Le comité de pilotage constitue le cadre au sein duquel sera conduite l'association des collectivités locales et des 
établissements publics de coopération intercommunale concemes au sens de l'article L562-3 du code de 
l'en vironnement. 

Il a pour vocation, à chaque étape clé de la procédure, de présenter à ses membres en vue de recueillir leurs observa lions 
et leurs propositions d'orientation, l'ensemble des éléments constitutifs des plans de prévention, notammenl graphiques 
(tels que les cartes informalives et de zonage) et littéraux: (tels que la note de présentation et le règlement), des études 
techniques jusqu'aux projets de PPR à présenter à enquête publique. 

Seront donc associés à l'élaboration de ces plans de préventioD des risques, à travers ce comité de pilotage: 

M. le Maire de Arbanats ou son représentant, 
M. le Maire de Barsac ou son représentant, 
M. le Maire di:: Beguey ou son représentant, 
M. le Maire de Cadîllac ou son représentant, 
M. le Maire de Cérons ou son représentant, 
M. le Majre de langoiran ou son représentant, 
M. le Maire de Le Tourne ou son représentant, 
M. le Maire de Lestiac sur Garonne ou son rerré:-:enlant, 
M; le Maire de Loupiac ou son représentant, 
M. le Maire de Paillet ou son représentant, 
M. le MaÎre de Podensac ou son représentant, 
Mme. la Maire de Portets ou son représentant, 
M. le Maire de PreÎgnac ou son représentant, 
M. le Maire de Rions ou son représentant, 
M. le Maire de Sainl Maixant ou son représentant, 
M. le Maire de Sainte Croix du Mont ou son représentant, 
M. le Maire de Toulenne ou son représentant, 
M. le Maire de Verdelais ou son représentant, 
M. le Maire de Virelade ou son représentant, 
M. le Président de la Communauté de Communes du canton de Podensac ou son représentant, 
M. Je Président de la Communauté de Communes des coteaux de Garonne ou son représentant, 
M. le President de la Communauté de Commul1es du vallon de l'Artolie ou _~Dn représentant, 
M. le Président de la Communauté de Communes du Pays de Lîngon ou SOI1 rcpresentant, 
Mme la Présidente de la Communauté de Communes des Côteaux Macariens ou son représentant., 
M. le Président du Conseil Général de la Gironde ou son représentant, 
M. le Directeur régional de l'aménagement et de l'environnement ou son représentant, 
M. le Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine ou son representant, 
M. le Président de la Chambre d'Agriculture de la Gironde ou son rerresentanl, 
M. le Président de la Chambre de Métiers de la Gironde ou son représentant, 
M. le Président de la Chambre dc Commerce et d'Industrie de Bordeaux ou son représentant, 
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SOIlI m .. ~mbrcs Je c.(' ('Ol1l1!l~ cI~ pi IOlap,l' 1.'1 rI'f1~SOcîHljOI1, Jc~ lçrrl:~(.;nl!ln!S des scrl'irc~ rit.: Itlill en clliIQ'(' de 
l'élllbnmIÎ(!1l d<: n:.' PVRi (lU dc' I~lll slIivi . le :;ervit;~~ ÎiI!cnnÎllislénd r{'gÎOIml de déf0nsc el de civil!.: de 1" 
Préfec!ur<: de 1" 1(1 dircelioll ol:'Pilrlcmclllnlc de!' (rITiloire~ el d<.: la m,r. <lIIlS! qUf' les Ju bureau 
d' ~llIdcs <1<;; (.:l'Ilc élaoomlioll. 

En c0ll1plélllel11 de l'al>socialioll des membres él10ncés il J'ill1Îcle 3, la cOllcertalion avec le 
de communications S11r l'avancemen( du PPRJ proposées il lil COlllllllllW de Cerons pour l'Il Mairie, où un 
cahier sera mis à dispositioll du public. 
Une réunion publique d' informai Ion sera également orgnniséc pour préscnfer le projet de l'l'RI en cours d'élaboralion. 

Le présenl arrêté serél nOlifié aux membres du comilé de pilotage dèfini il l'art ici c'"3. 

Le Maire de Cerons et le Président de la Communauté Uf! communes de Podensac procéderont à !i(J" 

en Mnirie .. el au siège de la communauté de communes, el pourronl en assurer la diffusion par tous moyens 

Mention de cel sera in5érée dans le journal (! Sud-Ouest }). 

Le arrêté fera "objel d'une insertion au recueil des acles adminislraiirs de l'État dans le dépal1ement 

Le Direcleur de Cabinet du Préfel de la Gironde, la Sous-PnHèle de Langon et le Direcleur Dépanemenlal ·des 
Territoires el de la Mer de la Gironde son! chargés, chacun en ce qui Je cOncernè de l'exécution du arrêté, 

Délais et voies de retours 

arrêlé pourra faire l'objet d'un recours préalable soit auprès du Préfet du départemcl)l de la 
minis!re de l'écologie et du développement durable, ou d'un recours contentieux 

administratif de Bordeaux, dans les deux mois à compter de la plus tardive des mesures de 

Fait â Bordeaux, le 
2 8 MAI l010 

LE PREFET 
Pour le Préfet. 

""~=--.-..... -=-. ~a-s:"'e"'::d;rBi1'~nétal~ 

haheUe 

soil 
du tribunal 
à l'article 
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